
 
AVANT / APRÈS 

Vos droits aujourd'hui et demain 

avec les ordonnances # Loi Travail XXL 
 

 
 
 

                                                                 

    
 

 

QUELQUES EXEMPLES CONCRETS 

Un salarié qui refuse un changement dans son contrat de travail pourra être 

licencié  

                                                               
                 

 

 

 

 

 

 

 

13e mois, prime de départ en retraite ou d'ancienneté, c'est fini 
 

 

 

 

 

 

 

Fini la prise en charge à 100% des arrêts maladie ou maternité 

 

 

 

 

Le même code du travail pour TOUS Un Code du Travail par entreprise pour 

généraliser le dumping et baisser les salaires 

L’employeur ne peut pas imposer de 

modification de son contrat de travail au 

salarié sauf exceptions encadrées par la 

loi. 

Tous les accords d’entreprises s’imposeront au 

contrat de travail. Il sera par exemple possible 

d’imposer au salarié des mesures de mobilité, des 

changements de poste, des baisses de rémunération ou 

une augmentation du temps de travail dès lors qu’un 

accord d’entreprise aura été signé ! 

La quasi-totalité des conventions 

collectives prévoient des primes liées à 

diverses situations: ancienneté, 

licenciements, naissance, départ en 

retraite ou 13e mois. 

L’ensemble de ces primes sera renvoyé à la 

négociation d’entreprise, et les employeurs seront 

libres de les mettre en place…ou pas. Elles risquent 

donc d’être supprimées. 

 

La loi prévoit que l’indemnisation d’un 

arrêt maladie représente 50% du 

salaire, après 3 jours de carence. Pour 

les congés maternité, c’est 100% du 

salaire net (les primes ne sont pas prises 

en compte), dans la limite du plafond de 

la sécurité sociale. Cette disposition est 

améliorée par la majorité des 

conventions collectives. 

 

Seul sera garanti le minimum légal, 

c’est-à-dire 50% du salaire après 3 

jours de carence et 100% du salaire net 

pour les arrêts maternité. Le reste 

dépendra des accords d’entreprise. 

 

DEMAIN AUJOURD’HUI 

LOI TRAVAIL  

ON NE LACHE RIEN 
 



 

 

 

La négociation annuelle sur les salaires… tous les 4 ans?                                                   

 

 

 

 

 

 

 
 

 

  

La loi travail XXL c’est aussi : 

 La disparation des élu-es de proximité 

 L’extension des CDI de chantiers à toutes les branches 

 Des délais de recours réduits à 1 an pour empêcher la contestation des 

licenciements  

 Le plafonnement des indemnités pour licenciement abusif 

 La fin de l’obligation de motiver un licenciement 

 La possibilité pour une entreprise en bonne santé à l’international de licencier 

en créant artificiellement des difficultés économique en France. 

 

Et la liste ne s’arrête pas là 
 

Vous voulez en savoir plus? Contactez un militant CGT  

Mail : ud@cgt26.fr Tél : 06 41 48 15 33 (numéro transitoire) 

 

Seule la mobilisation, la grève et les actions collectives peuvent 

empêcher que ces reculs sans précédent ne deviennent des 

réalités. 

 

 

La loi impose dans l’entreprise 

l’ouverture chaque année de négociations 

sur les salaires et les écarts de 

rémunération femmes hommes 

Ce sont ces négociations qui permettent 

de gagner des mesures d’augmentation 

salariale et de suppression des écarts de 

rémunération. 

Les ordonnances permettraient, par accord 

d’entreprise de modifier le thème, le 

contenu et la périodicité des négociations, 

dans une limite de 4 ans. La négociation sur 

les salaires pourra être organisée une fois 

tous les 4 ans…voire pas du tout… 

 

 

CHAMP DE MARS (VALENCE) 19 OCTOBRE 2017 : 

 12H30-14H00 RASSEMBLEMENT DECRYPTAGE DE LA 

LOI TRAVAIL  

 14H00 MANIFESTATION  
 

AUJOURD’HUI DEMAIN 

LA CGT APPELLE A UNE JOURNEE NATIONALE 

INTERPROFESSIONNELLE D’ACTIONS  
 

mailto:ud@cgt26.fr

